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Amendement n° 1

Ajouter un nouveau 1er considérant à la
proposirion: «considérant que, pour l'applica-
tion de la présente résolution, le terme« parient"
s'enrend, eu égard aux compétences de la
Communauté française en matière de santé,
comme« usager du système de santé)}, aussi bien
en amont qu'en aval de celui-ci",

justification

La notion d'usager du système de santé
couvre tOlIte personne qui fair appel, à un
moment donné, aux services de ce système. Elle
est plus conforme aux compétences de la
Communauté française que l'acception
« patienr» qui vise essenriellement la relation
patient-soignant et gestionnaires de services de
santé lors de la dispcnsarion de soins. Il faut dès
lors comprendre la notion de ({ patient >,comme
celle d'« usager du système de santé ".

Amendement n° 2

Remplacer le 1er considérant de la proposi-
tÎon, devenu 2e, par: « considérant qu'il importe
de réaffirmer et d'assurer les droits fondamen-
taux et la dignité des patients ".

justification

Correction formelle
l'énoncé du considérant.

visant à simplifier

Amendement n° 3

Remplacer le 2C considérant de la proposi-
tion, devenu 3e, par: ({considérant qu'il importe
de permettre aux patients de participer active-
ment à l'utilisation des services du système de
santé et d'atténucr les désagréments qu'ils
rencontrent dans ce système ".

justification

Remplacement du terme ({ aider i) par «per-
mettre ". Cette modification permet d'insister
davantage sur le rôle de prévention que doit
avoir la Communauté française; ce qui se traduit
par sa capacité à permettre à l'usager du système
de santé d'utiliser ce système de manière acrive.

Amendement n° 4

Remplacer le Je considérant de la proposi-
tion, devenu 4e, par: \<considérant qu'il importe
de promouvoir et d'entretenir des relations
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bénéfiques entre les patients et le système de
santé, et en particulier, d'encourager les patients
à devenir des acteurs de leur santé notamment en
ce qui concerne le domaine de la prévention ".

justification

Le remplacement du terme «dispensateur de
soins» par ,\ système de santé i) sc justifie par le
fait que la Communauté française agit essentiel-
lement avant que des soins ne doivent être
dispensés. Le texte proposé insiste d'ailleurs
parriculièrement sur cette compétence en préci-
sant qu'il s'agit de promouvoir des relations
bénéfiques dans le domaine de la prévention.

Amendement n° 5

Remplacer le 4' considérant de la proposi-
tion, devenu Sc, par: «considérant qu'il Împorte
de renforcer ct renouveler le dialogue entre le
système de santé et ses usagers ".

justification

Simplification de l'énoncé du considérant ct
prise en considération d'un meilleur dialogue
d'une meilleure place des usagers dans le cadre
du système de santé.

Amendement n° 6

Remplacer le 6e considérant de la proposi~
tion, devenu 71:, par: «considérant qu'il
convient de promouvoir l'humanisation de
l'assistance offerte à tous les patients, notam-
menr les plus vulnérables».

justification

Simplification du considérant visant à
garantir un soutien à caractère humain à tous les
usagers et essentiellement aux plus faibles; et
cela sans distinction.

Amendement n° 7

Dans le 1er point de la résolution, ajouter,
entre «le Parlement de la Communauté fran-
çaise souhaite l'application, en Communauté
française» et «de la charre relative à la promo-
tion des droits ... ", la phrase suivanre: "et dans
le cadre de ses compétences, ».
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Justification

La Communauté française doir rester dans
les limites de ses compétences qui sont essentiel-
lement liées à la promotion de la santé, à la
prévention er à l'information en matière de
santé.

Ch. BERTOUILLE.
D. SMEETS.
M. BODSON.
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